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Secrétariat général 

21, rue Jaboulay 
69309 LYON  

Cedex 07 

 
 
 
 
 
 
Lyon, le 21 janvier  2019 
 
Arrêté n° DSDEN_SG_2019_01_21_93  
portant délégation de signature  
à l’adjointe au directeur académique des 
services de l’éducation nationale 
chargée du premier degré 

 
 
 

Le directeur académique des services  
de l’éducation nationale du Rhône 

 
Vu le code de l’éducation et notamment les articles D 222-20 et R 222-24 ; 
Vu le décret n° 85-899 du 21 août 1985 relatif à la déconcentration de certaines opérations de 
gestion du personnel relevant du ministère de l’éducation nationale ; 
Vu le décret n° 2012-16 du 5 janvier 2012 relatif à l’organisation académique ; 
Vu l’arrêté rectoral du 14 janvier 2019 portant affectation par intérim de Mme Françoise Ritter 
dans les fonctions d’adjointe au directeur académique des services de l’éducation nationale 
chargée du premier degré du 19 janvier  au  4 février 2019 ; 
Vu l’arrêté rectoral n° 2018-30 du 1er juin 2018 portant délégation de signature au directeur 
académique des services de l’éducation nationale du Rhône. 
 

ARRETE 
 
Article 1  
 
Délégation de signature est donnée à Mme Françoise Ritter, adjointe par intérim au directeur 
académique des services de l’éducation nationale chargée du premier degré, à l’effet de signer 
les courriers et les documents, à l’exception des courriers destinés aux élus nationaux (députés, 
sénateurs) et aux présidents des conseils de la métropole de Lyon et du département du Rhône, 
dans les domaines suivants : 
 
 Scolarité et vie scolaire dans le premier degré 

- conventions de stage d’observation préparatoire aux métiers de l’enseignement et de 
psychologue de l’éducation nationale du premier degré dans les écoles publiques du 
Rhône ; 

- conventions de stage des étudiants en masters 1 et 2 « métiers de l’enseignement et 
de la formation » (MEEF), dans les écoles publiques du Rhône, pour les universités 
Lyon 1, Lyon 2 et Lyon 3 ; 

- agréments pour les intervenants extérieurs bénévoles. 
 
 Enseignement du premier degré 

- rapports d’inspection des professeurs des écoles ; 
- autorisations d’absence pour raisons familiales ou personnelles ; 
- suivi des professeurs des écoles stagiaires. 

 
 Frais de déplacement 

- attestations de service fait sur les états de frais de déplacement des inspecteurs                      
de l’éducation nationale de circonscription et des conseillers pédagogiques 
départementaux. 

 
Article 2 
 
L’arrêté DSDEN_SG_2018_11_23_92 du 23 novembre 2018 portant délégation de signature                 
à l’adjointe au directeur académique des services de l’éducation nationale chargée du premier 
degré est abrogé. 
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Article 3 
 
Le secrétaire général de la direction des services départementaux de l’éducation nationale du 
Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture du Rhône et sera affiché dans les locaux de la direction des 
services départementaux de l’éducation nationale du Rhône. 
 

 
 
 
 
 
Guy CHARLOT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Françoise Ritter 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180122

ARRETE N° dspc-v-090418-01 DU 09 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Monsieur Sylvain BOUCHARD représentant l’établissement dénommé MERIAL SAS
situé  29  avenue  Tony  Garnier  69007  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

 adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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VU le récépissé délivré à Monsieur Sylvain BOUCHARD

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Monsieur SYLVAIN
BOUCHARD représentant l’établissement dénommé MERIAL SAS situé 29 avenue Garnier 69007 LYON est autorisé sous le
n° 20180122 pour 20 caméra(s) intérieure(s) et 25 caméra(s) extérieure(s) dont 07 visionnent la voie publique sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180122 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

3

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-04-09-007 - Arrêté  portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour merial sas 14



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-06-08-011

Arrête portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-06-08-011 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour 15



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  01p72

ARRETE N° dspc-v-080618-08 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE situé 03 RUE DU 09 SEPTEMBRE 1944 69480 ANSE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D EPARGNE situé 3 RUE DU 09 SEPTEMBRE
1944 est autorisé sous le n° 01P72 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 01P72 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20130779

ARRETE N° dspc-v-290518-01 du 29 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. EMMANUEL ELALOUF représentant l’établissement dénommé ARMAND THIERY
situé au Centre commercial Carré de Soie 69120  VAULX EN VELIN en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. ELALOUF
EMMANUEL représentant  l’établissement  dénommé ARMAND THIERY situé  au Centre  commercial  Carré  de  Soie  69120
VAULX EN VELIN est autorisé sous le n° 20130779 pour 03 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personnes,  défense  contre  l’incendie,  prévention  risques  naturels  ou
technologiques -Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20130779 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170829

ARRETE N° dspc-v-250518-12 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME NOWAK JESSICA représentant l’établissement dénommé CLIN D OEIL BEAUTE
situé 99 AV LUMIERE 69008 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par MME NOWAK
JESSICA  représentant l’établissement dénommé CLIN D OEIL BEAUTE situé99 AVENUE DES FRERES LUMIERE 69008
LYON est autorisé sous le n° 20170829 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170829 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170856

ARRETE N° dspc-v-250518-11 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME KORSIAN JESSIE représentant l’établissement dénommé MAJESTICFILATURES
RETAIL situé  14  RUE EMILE ZOLA 69002  LYON en vue d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par MME JESSIE
KORSIAN représentant l’établissement dénommé MAJESTIC FILATURES RETAIL situé 14 RUE EMILE ZOLA 69002 LYON est
autorisé sous le n° 20170856  pour 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170856 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170810

ARRETE N° dspc-v-250518-10 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  BOYER  BRIGAND  CAROLINE  représentant  l’établissement  dénommé
NOVOPHARMA   situé  19  RUE  CARBON  69270   FONTAINES  SUR  SAONE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par MME BOYER
BRIGAND  CAROLINE  représentant  l’établissement  dénommé  NOVOPHARMA situé  19  RUE  PIERRE  CARBON  69270
FONTAINES SUR SAONE est autorisé sous le n° 20170810 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170810 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180239

ARRETE N° dspc-v-250518-09 DU 25 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DIDIER CHEDORGE représentant  l’établissement  dénommé PHARMACIE DES
FACULTES situé 27  Cours Gambetta 69007 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  DIDIER
CHEDORGE représentant l’établissement dénommé PHARMACIE DES FACULTES situé 27 Cours Gambetta 69007 LYON est
autorisé sous le n° 20180239 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180239 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20120737

ARRETE N° dspc-v-040618-01 du 04 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M, DIDIER DALERY représentant l’établissement dénommé AD MAROQUINIER situé
au CC Carrefour 69120 Vaulx en Velin en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M, DALERY DIDIER

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. DALERY DIDIER
représentant l’établissement dénommé AD MAROQUINIERS situé au CC Carrefour 69120  VAULX EN VELIN est autorisé sous
le n° 20120737 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120737 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20120268

ARRETE N° dspc-v-070618-01 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DIDIER DALERY représentant l’établissement dénommé AD MAROQUINIERS  situé
rue Casimir Perier 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. DIDIER DALERY
représentant l’établissement dénommé AD MAROQUINIERS situé rue Casimir Perier 69002 LYON est autorisé sous le n°
20120268  pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120268 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20110351

ARRETE N° dspc-v-030718-02 DU 03 JUILLET 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION  D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. STEPHANE DERIVRY représentant l’AEROPORT DE LYON-BRON 69500 en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02/03/2018

VU le récépissé délivré à M. STEPHANE DERIVRY
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SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. STEPHANE
DERIVRY  représentant  l’AEROPORT  DE  LYON  BRON  69500  est  autorisé  sous  le  n°  20110351  pour  19  caméra(s)
extérieure(s)  réparties dans un périmètre videoprotégé délimité par le périmètre de la concession de l’aéroport, sous réserve
des obligations suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa n°13806*03
doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. 
Le responsable de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes  susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
-  les  caméras  ne  devront  pas  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours.  Toutes  mesures  de
protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver
dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1er , la qualité et le
responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Protection des bâtiments publics,  régulation du
trafic  routier,  prévention d’actes terroristes,  Prévention du trafic  de stupéfiants,  secours à personnes,  défense
contre l’incendie, prévention risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat  et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours du
Rhône  individuellement  désignés  et  dûment  habilités  sont  destinataires  des  enregistrements  et  des  images,  dans  les
conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre l’aéroport et l’Etat
ou entre l’aéroport et le SDMIS.

La durée de conservation des images est limitée à un mois à compter de la transmission ou de l’accès sans préjudice des
nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20110351 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

Préfecture du Rhône – Accueil Bureau des polices administratives18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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Article 8 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4 et L1121-1 du code du travail.

Article 9 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

Préfecture du Rhône – Accueil Bureau des polices administratives18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  08p-210

ARRETE N° dspc-v-080618-09 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. EMMANUEL ELALOUF représentant l’établissement dénommé ARMAND THIERY
situé au CC Part dieu 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. EMMANUEL
ELALOUF représentant l’établissement dénommé ARMAND THIERY situé au CC PART DIEU 69003 LYON est autorisé sous le
n° 08P210  pour 04  caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque inconnue,  secours  à
personnes, défense incendie, prévention risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n° 08p210 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180042

ARRETE N° dspc-v-020818-03 du 03 août 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE CHEF DU DEPARTEMENT SECURITE représentant l’établissement dénommé
BANQUE CHAABI en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

VU le récépissé délivré à M. LE CHEF DU DEPARTEMENT SECURITE

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHEF DU
DEPARTEMENTSECURITE représentant l’établissement dénommé BANQUE CHAABI situé 209 avenue Félix Faure 69003
LYON est autorisé sous le n° 20180042 pour 08 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180042 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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videoprotection pour bébé 9
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170875

ARRETE N° dspc-v- 220518-03 du 22 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. Romain ROUCHOUSE représentant l’établissement dénommé BEBE 9 situé au
Centre commercial route de Rive de Gier 69700 GIVORS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

ARRETE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

VU le récépissé délivré à M. ROMAIN ROUCHOUSE
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Article  1er :  Le fonctionnement  du  système de videoprotection  qui  fait  l’objet  de la  demande présentée  par  M.  ROMAIN
ROUCHOUSE représentant  l’établissement  dénommé BEBE 9 situé  au Centre commercial  route de Rive de Gier 69700
GIVORS est autorisé sous le n° 20170875 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 20 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20170875 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180041

ARRETE N° dspc-v-090418-06 DU 09 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme OPHELIE RUBIO représentant l’établissement dénommé BLEU LIBELLULE en
vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

VU le récépissé délivré à MME OPHELIE RUBIO

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME OPHELIE
RUBIO représentant l’établissement dénommé BLEU LIBELLULE situé au Centre Commercial AUCHAN – Chemin Petit 69300
CALUIRE est autorisé sous le n° 20180041 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180041 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20110045

ARRETE N° dspc-v-010618-03 du 1er juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DEBRABANT JOHN représentant l’établissement dénommé BOTANIC situé ZAC DU
GARET  69400  VILLEFRANCHE  SUR  SAONE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. DEBRABANT
JOHN représentant  l’établissement  dénommé BOTANIC situé ZAC DU GARET RUE DESTHIEUX 69400 VILLEFRANCHE
SUR SAONE est autorisé sous le n° 20110045 pour 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20110045 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180226

ARRETE N° dspc-v-040518-04 du 04 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M.GOUTIER LIONEL représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE DE LA
PLACE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. GOUTIER LIONEL

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. GOUTIER
LIONEL représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE DE LA PLACE situé 4 Place de la Mairie 69490 ST FORGEUX
est autorisé sous le n° 20180226 pour 4 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180226 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-04-010 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour boulangerie de la place 60



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-05-03-006

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour boulangerie du vieux bourg 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-03-006 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour boulangerie du vieux bourg 61



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180217

ARRETE N° dspc-v-030518-02 DU 03 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. BOUTEILLE JEAN MARC représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE
DU VIEUX BOURG en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. BOUTEILLE JEAN MARC

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. BOUTEILLE
JEAN MARC représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE DU VIEUX BOURG situé 21 avenue Bergeron 69290
CRAPONNE est autorisé sous le n° 201802017 pour 02caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180217 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180238

ARRETE N° dspc-v- 240518-03 du 24 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  GENILLON  GERARD  représentant  l’établissement  dénommé  BOULANGERIE
GENILLON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. GENILLON GERARD

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M. GERARD
GENILLON représentant l’établissement dénommé BOULANGERIE GENILLON situé 17 PLACE FOCH 69630  CHAPONOST
est autorisé sous le n° 20180238 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarche inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180238 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180068

ARRETE N° dspc-v-250518-05 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. JEAN CLAUDE DURAND représentant l’établissement dénommé BRYAN S CAFE
situé en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. JEAN CLAUDE DURAND

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. JEAN CLAUDE
DURAND représentant l’établissement dénommé BRYAN S CAFE situé est autorisé sous le n° 20180068 pour 07 caméra(s)
intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180068 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170808

ARRETE N° dspc-v-220518-04du 22 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT
AGRICOLE CENTRE EST en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. LE RESPONSABLE SECURITE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT AGRICOLE CENTRE EST situé 41 RUE VICTOR
HUGO 69002 LYON est autorisé sous le n° 20170808 pour 07 caméra(s) intérieure(s) ET 01 caméras extérieure sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  sécurité des personnes, protection incendie accidents, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180233 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170815

ARRETE N° dspc-v-090418-04 DU 09 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par mme ROSETTA BOZZELLA représentant l’établissement dénommé CAFE NEUF en
vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

VU le récépissé délivré à MME ROSETTA BOZZELLA

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Mme  ROSETTA
BOZZELLA représentant  l’établissement  dénommé  CAFE  NEUF  situé  2  RUE  DE  LA GARE  69830  ST  GEORGES  DE
RENEINS est autorisé sous le n° 20170815 pour 01 caméra(s)  intérieure(s)  et 01 caméra extérieure(s)  sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20170815 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180069

ARRETE N° dspc-v-250518-06 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE  situé  282  Bd  Gambetta  69400  VILLEFRANCHE  SUR  SAONE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé CAISSE D EPARGNE situé  282 Bd Gambetta  69400
VILLEFRANCHE SUR SAONE est autorisé sous le n° 20180069 pour 09 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s)
sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180069doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180071

ARRETE N° dspc-v-250518-07 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE  D
EPARGNE situé  RUE Lyvet  69200   VENISSIEUX en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-25-017 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour caisse d epargne 80



ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant  l’établissement  dénommé CAISSE D EPARGNE situé rue Georges Lyvet  69200
VENISSIEUX est autorisé sous le n° 20180071 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 04 caméra extérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180071 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-244

ARRETE N° dspc-v-070618-10 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE situé 12 avenue Charles De Gaulle 69160 CHARBONNIERES LES BAINS en vue d’obtenir l’autorisation de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D EPARGNE situé 12 est autorisé sous le n°
pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-244 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-232

ARRETE N° dspc-v-070618-11 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE situé  106 rue  Charles  de  Gaulle  69530  BRIGNAIS en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CAISSE D  EPARGNE situé  106  Avenue  Charles  de
Gaulle  69530 BRIGNAIS est  autorisé sous le n° 98-232 pour  06 caméra(s)  intérieure(s)  et  01 caméra extérieure(s)  sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-232doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-248

ARRETE N° dspc-v-080618-01 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE situé  23  rue  de  la  République  69220  BELLEVILLEen  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE  SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CAISSE  D  EPARGNE   situé  23  RUE  DE  LA
REPUBLIQUE 69220 BELLEVILLE est autorisé sous le n° 98-248 pour  06 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra extérieure(s)
sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-248 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-252

ARRETE N° dspc-v-080618-02 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D 
EPARGNE  situé 266 av Jaurès 69150 DECINES en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de 
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-06-08-005 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour caisse d'épargne 92



ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D EPARGNE  situé 266 AVENUE Jaur7s 69150 
DECINES est  autorisé sous le  n°  98-252 pour  10 caméra(s)  intérieure(s)  et  02 caméra extérieure(s)  sous réserve des

obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-252 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  04p74

ARRETE N° dspc-v-080618-03 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D 
EPARGNE  situé 59 bd Gérin 69200 VENISSIEUX en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de 
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé CAISSE D EPARGNE situé  59  BD GERIN 69200  
VENISSIEUX est autorisé sous le n°04P74 pour 08 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra extérieure(s) sous réserve des  
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 04P74 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-251

ARRETE N° dspc-v-080618-04 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D 
EPARGNE  situé place Vietty 69550 AMPLEPUIS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de 
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  DEmande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE  SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CAISSE  D  EPARGNE situé  PLACE Vietty  69550  
AMPLEPUIS est autorisé sous le n° 98-251pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra extérieure(s) sous réserve des  
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 :  Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et  technique n° doit  faire l’objet  d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  01p54

ARRETE N° dspc-v-080618-05 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE situé  34  RUE BERLIOZ  69009  LYON en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé  CAISSE D EPARGNE situé 34 RUE BERLIOZ 69009
LYON est autorisé sous le n° 01P54 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 01P54 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-267

ARRETE N° dspc-v-080618-06 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE situé 10 RUE DES USINES 69390 VERNAISON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D EPARGNE situé 10 RUE DES USINES 69390
VERNAISON est autorisé sous le n° 98-267 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-267 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-233

ARRETE N° dspc-v-080618-07 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé  CAISSE D
EPARGNE situé 272 COURS LAFAYETTE 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant  l’établissement  dénommé CAISSE D EPARGNE situé 272 COURS LAFAYETTE
69003 LYON est autorisé sous le n° 98-233 pour 06 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra extérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-233doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  99p75

ARRETE N° dspc-v-050718-03 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE situé 161 AVENUE FAURE 69003 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-05-010 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour caisse d'épargne 110



ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D EPARGNE situé 161 AVENUE FAURE 69003
LYON est autorisé sous le n° 99P75 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 99P75 
doit faire l’objet d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La
non exécution de ces dispositions pourra entraîner le retrait  de cette autorisation,  sans préjudice des sanctions pénales
prévues par le livre II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  04p150

ARRETE N° dspc-v-050718-04 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D 
EPARGNE situé 56 GRANDE RUE 69850 ST MARTIN EN HAUT en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du  
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D EPARGNE  situé 56 GRANDE RUE 69850 
ST MARTIN EN HAUT est autorisé sous le n° 04P150 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous  
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 04P150 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  01p71

ARRETE N° dspc-v-050718-05 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE  situé 85 AVENUE SALENGRO 69120 VAULX EN VELIN en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant  l’établissement  dénommé CAISSE D EPARGNE  situé  85 AVENUE SALENGRO
69120 VAULX EN VELIN est  autorisé sous le  n° 01P71 pour  06 caméra(s)  intérieure(s)  et  02 caméra extérieure(s)  sous
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 01p71 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-231

ARRETE N° dspc-v-050718-07 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D 
EPARGNE situé 123 COURS EMILE ZOLA 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du 
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D EPARGNE situé 123 COURS EMILE ZOLA 
69100 VILLEURBANNEest autorisé sous le n° 98-231 pour  04caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous  
réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-231doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-05-014 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour caisse d'épargne 120



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-07-05-015

Arrête portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour caisse d'épargne 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-05-015 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour caisse d'épargne 121



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-250

ARRETE N° dspc-v-050718-08 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D 
EPARGNE  situé 253 PLACE DE LA LIBERATION 69620 LE BOIS D’OINGT en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement
du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE  SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CAISSE  D  EPARGNE  situé  253  PLACE  DE  LA  
LIBERATION 69620 LE BOIS D OINGT est autorisé sous le n° 98-250  pour 05c améra(s) intérieure(s) et  01 caméra  
extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-250 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  03p141

ARRETE N° dspc-v-070618-09 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D
EPARGNE situé 202 AVENUE ROOSEVELT 69500 BRON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CAISSE D EPARGNE situé 202 AVENUE ROOSEVELT
69500 BRON est autorisé sous le n° 03P141 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et technique n° 03P141doit  faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau de la réglementation
générale 

Affaire suivie par : C. DAVERAT
Tél. :  04.72.61.41 50
Télécopie : 04.72.61.63 72
Courriel : caroline.daverat@rhone.gouv.fr 
Dossier  2011/0908

ARRETE n° dspc-v-020818-03 du 02 juillet 2018
PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME

DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1 à R
253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1 à
R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret  du 16 février 2017 portant nomination de Monsieur Henri-Michel  COMET, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour la
défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DIA_BCI_2017_03_27_01 du 24 mars 2017, portant délégation de signature à Monsieur
Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-Rhône-Alpes,
préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et l’article 5 du VIII, portant délégation de signature à
M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté préfectoral n° DSPC-v-03-67-12 du 07 mars 2016 portant composition de la commission départementale de
videoprotection ;

VU l’arrêté préfectoral n° DSPC-v-140317-10 du 14 mars 2017 portant modification de la composition de la commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Monsieur PHILIPPE COCHET représentant la commune de CALUIRE ET CUIRE en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018 

VU le récépissé délivré à Monsieur PHILIPPE COCHET

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

Préfecture du Rhône - 106 rue Pierre Corneille - 69419 Lyon Cedex 03
Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 0821 803 069 (0,12€/min)
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ARRETE

Article 1er : le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Monsieur PHILIPPE
COCHET représentant la commune de CALUIRE ET CUIRE PLACE DU DR DUGOUJON  69300 CALUIRE ET CUIRE est
autorisé sous le n° 2011/0908 pour  115 caméras réparties comme indiqué dans l’annexe 1 au présent arrêté.

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa n°13806*01
doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. Le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter
garant des personnes susceptibles d’intervenir dans l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance
du système mis en place. Des consignes très précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront
données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront pas en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1er , la qualité et le
responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article 2 :  Les finalités du système de videoprotection pour lequel la présente autorisation est délivrée sont les suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : les agents des forces de sécurité de l’Etat individuellement désignés et dûment habilités sont destinataires des
enregistrements et des images, dans les conditions définies par la convention de partenariat relative à la videoprotection
urbaine conclue entre la commune et l’Etat.

La durée de conservation des images est limitée à un mois à compter de la transmission ou de l’accès sans préjudice des
nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°2011/0908 doit faire l’objet
d’une déclaration auprès de la préfecture où a été déposée la demande d’autorisation. La non exécution de ces dispositions
pourra entraîner  le  retrait  de cette  autorisation,  sans préjudice des sanctions pénales prévues par  le  Code de Sécurité
Intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 
253-3 et R 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.120-2, L.121-8 et L.432-2-1 du code du travail.

Article 9 : l’arrêté  n°110817-02 du 11 août 2017 est abrogé.

Article 10 : Le directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet 
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Annexe 1 à l’arrêté du 02 juillet 2018

Liste des caméras autorisées pour la commune de CALUIRE ET CUIRE

Caméras caméras extérieures caméras extérieures
intérieures filmant la voie

publique
__________________________________________________________________________________________

- Piscine et quartier Montessuy 04 27

- Rue Paul Painlevé / allée Turba et Choux 03

- Place Gutenberg 03

- Fort de Montessuy 01

- Parkings Poumerol 12

- Site Caluire Juniors 04

- Site Bourdan 06

- Place Jules Ferry 04

- Rue Wette Fays 02

- Maison des Associations 03

- Cimetière 01

- Centre Technique Municipal 04

- Site Terre des Lièvres 03

- rue du Capitaine Ferber 02

- gymnase Cuzin 02

- Place Christophe Colomb 04

- Montée des Forts et Rivette 04

- Rue Pierre Brunier / rue Gare de Cuire 02

- Le Radiant 03

- Maison des Sentiers et Belvédères 02

- Place Foch 03

- Place / Parking AFN 02

- Parking 9 avenue Leclerc 02

- square Lassagne 03

- place du Vernay 02

- cours Aristide Briand 02

- place de la Rochette 02

- rue Jean Moulin 01

- quai Clémenceau 02

Totaux 14 12 89

TOTAL 115  CAMERAS
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170806

ARRETE N° dspc-v- 220518-05 du 22 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME NATHALIE CAPOCCITTI représentant l’établissement dénommé CAPOCCITTI
DEPANNAGE SARL en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à MME NATHALIE CAPOCCITTI

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME NATHALIE
CAPOCCITTI représentant l’établissement dénommé CAPOCCITTI DEPANNAGE SARL situé 7 rue Galilée 69150 DECINES
CHARPIEU est autorisé sous le n° 20170806 pour 03 caméra(s) intérieure(s) et 06 caméras extérieures sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- 

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20170806 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180132

ARRETE N° dspc-v-130418-01 DU 13 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M, VERICEL LIONEL représentant l’établissement dénommé CARREFOUR MARKET
en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. VERICEL LIONEL

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M. VERICEL
LIONEL représentant l’établissement dénommé CARREFOUR MARKET situé 1-3 Impasse des Vignes 69600  OULLINS est
autorisé sous le n° 20180132 pour 34 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 12 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180132 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  00P123

ARRETE N° dspc-v-020718-05 du 02 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. VERICEL LIONEL représentant l’établissement dénommé CARREFOUR MARKET
situé  68  AVENUE  LUMIERE  69008  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M. VERICEL
LIONEL représentant l’établissement dénommé CARREFOUR MARKET situé 68 AVENUE LUMIERE 69008 LYON est autorisé
sous le n° 00P123 pour 25 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 13 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  secours  à personnes  – défense contre  l’incendie  – prévention  risques  naturels  ou
technologiques, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 00p123doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20090212

ARRETE N° dspc-v-020718-04 DU 02 JUILLET 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  CHARNAUD  PATRICE  représentant  l’établissement  dénommé  CARREFOUR
MARKET situé ZA LA MALADIERE 69420 CONDRIEU en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. CHARNAUD
PATRICE  représentant  l’établissement  dénommé  CARREFOUR  MARKET situé  ZA LA MALADIERE  –  RN  86  –  69420
CONDRIEU est autorisé sous le n° 20090212 pour 24 caméra(s) intérieure(s) et 24 caméra extérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personnes  -  défense contre  l’incendie  -  prévention  risques  naturels  ou
technologiques, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20090212 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-641

ARRETE N° dspc-v-140518-01 du 14 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  NICOLAS  HOUOT  représentant  l’établissement  dénommé  HYPERMARCHE
CARREFOUR  DU  CENTRE  COMMERCIAL  DE  LA  PART  DIEU  69003  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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VU le récépissé délivré à M, NICOLAS HOUOT
ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M. NICOLAS
HOUOT représentant  l’établissement  dénommé HYPERMARCHE CARREFOUR DU CENTRE COMMERCIAL PART DIEU
69003  LYON est  autorisé  sous  le  n°  98-641  pour  109  caméras  intérieures  et  05  rails  video,  situés  dans  un  périmètre
videoprotégé délimité par le parimètre du magasin, sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, protection incendie accidents, prévention d’actes
terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°98-641 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  02p07

ARRETE N° dspc-v-020718-07 DU 02 JUILLET 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION  D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

U le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. GUY BENHAMOU eprésentant le Grand Casino de Lyon situé 70 quai De Gaulle
69006 en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02/03/2018

VU le récépissé délivré à  M. GUY BENHAMOU

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  GUY
BENHAMOU est autorisé sous le n° 02P07pour 116 caméra(s) intérieures et 20 extérieure(s)  sous réserve des obligations
suivantes :

- le délai de conservation des images est limité à 28 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
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- les personnes chargées du traitement du système de videoprotection et nommément désignées dans le cerfa n°13806*03
doivent être habilitées pour le faire par le pétitionnaire. 
Le responsable de la  mise en œuvre du système devra se porter  garant  des  personnes  susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
-  les  caméras  ne  devront  pas  en  aucun  cas  visionner  les  zones  privatives  situées  aux  alentours.  Toutes  mesures  de
protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire)
devront être prises afin de porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver
dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1er , la qualité et le
responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- l'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  n'y  ayant  pas  une  fonction  précise  ou  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité
responsable du système ou de son exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Les agents des forces de sécurité de l’Etat  et du Service Départemental Metropolitain d'Incendie et de Secours du
Rhône  individuellement  désignés  et  dûment  habilités  sont  destinataires  des  enregistrements  et  des  images,  dans  les
conditions définies par les conventions de partenariat relatives à la videoprotection urbaine conclues entre le Grand Casino
de Lyon et l’Etat ou entre le Grand Casino de Lyon et le SDMIS.

La durée de conservation des images est limitée à un mois à compter de la transmission ou de l’accès sans préjudice des
nécessités de leur conservation pour les besoins d’une procédure pénale. 

Article 5 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°02p07 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 6 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Article 7 : Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R
253-3 et 253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 8 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L2323-32, L1222-4 et L1121-1 du code du travail.

Article 9 : Le Directeur de la sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e) et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

Le Préfet,

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

Préfecture du Rhône – Accueil Bureau des polices administratives18 rue de Bonnel 69003 LYON – adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos horaires d'ouverture et les modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170807

ARRETE N° dspc-v-280518-01 du 28 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. FLANDRE FREDERIC représentant l’établissement dénommé CETRAM situé 284
ALLEE DE VIADOREE 69480 ANSE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. FREDERIC FLANDRE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. FREDERIC
FLANDRE représentant l’établissement dénommé CETRAM situé 284 ALLEE DE VIADOREE 69480 ANSE est autorisé sous le
n° 20170807 pour 01 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170807doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170807

ARRETE N° dspc-v-280518-01 du 28 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. FLANDRE FREDERIC représentant l’établissement dénommé CETRAM situé 284
ALLEE DE VIADOREE 69480 ANSE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. FREDERIC FLANDRE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. FREDERIC
FLANDRE représentant l’établissement dénommé CETRAM situé 284 ALLEE DE VIADOREE 69480 ANSE est autorisé sous le
n° 20170807 pour 01 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170807doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180087

ARRETE N° dspc-v-250518-08 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. YANN MERIOT représentant l’établissement dénommé CHRONOPOST SAS situé 1
RUE RIMBAUD 69150 DECINES en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. YANN MERIOT
représentant l’établissement dénommé CHRONOPOST SAS situé 1 RUE RIMBAUD 69150 DECINES est autorisé sous le 
n°  20180087 pour 02 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180087doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-321

ARRETE N° dspc-v-070618-03 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 78
RUE  DE  LA  REPUBLIQUE  69170  TARARE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE DE
SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 78 RUE DE LA REPUBLIQUE 69170 TARARE est autorisé sous
le n° 98-321 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense incendie prévention
risques naturels ou technologiques

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-321doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20100181

ARRETE N° dspc-v-290518-04 du 29 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC  situé 129
avenue  De  Gaulle  69160  TASSIN  LA DEMI  LUNE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE DE
SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC situé 129 av De Gaulle 69160 TASSIN LA DEMI LUNE est autorisé
sous le n° 20100181 pour 08 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, secours à personnes, défense contre l’incendie,
iprévention risques naturels ou technologiques

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20100181 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  201870772

ARRETE N° dspc-v-090418-07 DU 09 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Monsieur FRANCOIS LETORT représentant l’établissement dénommé CINEMAS CGR
69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à Monsieur FRANCOIS LETORT

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. FRANCOIS
LETORT  représentant  l’établissement  dénommé  CINEMAS  CGR  situé  193  RUE  DE  LA  QUARANTAINE  69400
VILLEFRANCHE SUR SAONE est autorisé sous le n° 20170072 pour 40 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s)
sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20170772 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20100386

ARRETE N° dspc-v-290518-03 du 29 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE CHARGE DE SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC IBERBANCO
situé 52 cours Zola 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE DE
SECURITE représentant l’établissement dénommé CIC IBERBANCO situé 52 cours Zola 69100 VILLEURBANNE est autorisé
sous le n° 20100386 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des  personnes,  Secours  à  personnes,  défense  contre  incendie,  prévention  risques  naturels  ou
tehnologiques, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20100386 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-523

ARRETE N° dspc-v-010618-05 du 1er juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT
AGRICOLE situé 27 place de la Croix Rousse 69004 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SECURITE représentant  l’établissement  dénommé CREDIT AGRICOLE situé  27  PLACE DE LA CROIX
ROUSSE 69004 LYON est autorisé sous le n° 98-523 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve
des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, prévention incendie/accidents

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-523 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180010

ARRETE N° dspc-v-220518-02 du 22 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LE  CHARGE DE SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CREDIT
MUTUEL en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. LE CHARGE DE SECURITE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE DE
SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé 2 rue du Vallon d’Or 69370 ST DIDIER AU MONT
D’OR est autorisé sous le n° 20180010 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
-  les caméras  ne devront  en aucun cas visionnerla  voie  publique  ni  les  zones privatives  situées  aux  alentours.  Toutes
mesures de protection comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre
accessoire) devront être prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui
peuvent se trouver dans leur champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  sécurité des personnes, protection incendie/accidents,prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180010 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180049

ARRETE N° dspc-v-250518-01 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LE  CHARGE DE SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CREDIT
MUTUEL situé  31  rue  Duquesne  69006  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE DE
SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé 31 rue Duquesne 69006 LYON est autorisé sous le
n° 20180049 pour 6 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, prévention incendies accidents

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180049doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98p76

ARRETE N° dspc-v-290518-05 du 29 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LE  CHARGE  DE  SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CREDIT  
MUTUEL situé 1 Montée du Château 69720 ST BONNET DE MURE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du 
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE DE
SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé 1 Montée du Château 69720  ST BONNET DE
MURE est autorisé sous le n° 98P76 pour 09 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, Défense contre les incendies, secours à personnes,
prévention risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98p76 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-450

ARRETE N° dspc-v-290518-06 du 29 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LE  CHARGE DE SECURITE  représentant  l’établissement  dénommé  CREDIT
MUTUEL situé 33 PLACE Grandclement 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. LE CHARGE DE
SECURITE représentant l’établissement dénommé CREDIT MUTUEL situé 33 PLACE Grandclement 69100 VILLEURBANNE
est autorisé sous le n° 98-450 POUR 04 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-450 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-29-007 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour crédit mutuel 184



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-04-13-015

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour de l'or cote rôtie

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-04-13-015 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour de l'or cote rôtie 185



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180134

ARRETE N° dspc-v-130418-03 DU 13 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME NOINSKI LAURE représentant l’établissement dénommé DE L OR EN COTE
ROTIE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à MME NOINSKI LAURE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par MME LAURE
NOINSKI représentant l’établissement dénommé DE L OR EN COTE ROTIE situé 98 BD DES ALLEES 69420 AMPUIS est
autorisé sous le n° 20180134 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 28 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180134 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180067

ARRETE N° dspc-v-250518-04 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande présentée  par  M.  MARAT AKAEV représentant  l’établissement  dénommé ALMAZ SARL situé  39
avenue Faure 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. MARAT AKAEV

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. MARAT AKAEV
représentant l’établissement dénommé ALMAZ SARL situé 39 avenue Félix Faure 69003 LYON est autorisé sous le 
n° 20180067 pour  06caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180067 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20110891

ARRETE N° dspc-v-080618-09 du 08 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DALERY DIDIER représentant l’établissement dénommé DIDAL EURL situé au CC
Casino – ZAC DU GARET – 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. DIDIER DALERY
représentant  l’établissement  dénommé DIDAL EURL situé  au  CC Casino  ZAC DE GARET 69400  VILLEFRANCHE SUR
SAONE est autorisé sous le n° 20110891 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20110891 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  97-188

ARRETE N° dspc-v-030718-05 du 03 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. HELIOT REMI représentant  l’établissement  dénommé EFFIA STATIONNEMENT
situé au CENTRE D ECHANGES PERRACHE 69002 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. HELIOT REMI
représentant l’établissement dénommé EFFIA STATIONNEMENT situé au CENTRE D ECHANGES PERRACHE 69002 LYON
est autorisé sous le n° 97-188 pour 35 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°97-188 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  97-185

ARRETE N° dspc-v-050718-01 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. HELIOT REMI représentant  l’établissement  dénommé EFFIA STATIONNEMENT
situé  RUE  DE  LA  VILLETTE  69003  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. HELIOT REMI
représentant l’établissement dénommé EFFIA STATIONNEMENT situé RUE DE LA VILLETTE 69003 LYON est autorisé sous
le n° 97-158 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et  02 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 97-185 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180127

ARRETE N° dspc-v-100418-02 DU 10 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. Antoine CHAKAR représentant l’établissement dénommé EGLISE LE TABERNACLE
69150  DECINES CHARPIEU en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. Antoine CHAKAR

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. Antoine CHAKAR
représentant l’établissement dénommé  situé  est autorisé sous le n° 20180127 pour 01 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméras
extérieure(s)sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180127 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180220

ARRETE N° dspc-v-030518-05 DU 03 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. THEVENIN LAYRENT représentant l’établissement dénommé SARL GALAUPAINS
en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. THEVENIN LAURENT

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. THEVENIN
LAURENT représentant l’établissement dénommé SARL GALAUPAINS situé 63 avenue Foch 69006 LYON est autorisé sous le
n° 20180220 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180220 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  08p196

ARRETE N° dspc-v-020718-08 du 02 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  BOSCHER  ALEXANDRE  représentant  l’établissement  dénommé  GALERIES
LAFAYETTE situé au Centre commercial Part Dieu 69003 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. BOSCHER
ALEXANDRE représentant  l’établissement  dénommé GALERIES LAFAYETTE situé  au  CC PART DIEU 69003  LYON est
autorisé sous le n° 08p196 pour 100 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Prévention  des atteintes  aux biens,  lutte  contre  la  démarque inconnue,  prévention
d’actes terroristes

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p196  doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180130

ARRETE N° dspc-v-120418-03 DU 12 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LOZOVAN VITALII  représentant  l’établissement  dénommé  VL AUTOS en  vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. VITALII LOZOVAN

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-04-12-008 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour garage vl autos 210



ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  VITALII
LOZOVAN représentant l’établissement dénommé GL AUTOS situé 40 RUE DE L ABBAYE 69400 ARNAS est autorisé sous le
n° 20180130 pour 03 caméra(s) intérieure(s) et 05 caméras extérieure(s)sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 12 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180130 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180234

ARRETE N° dspc-v- 220518-01 du 22 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DHIAB ATOUI représentant l’établissement dénommé GOOD TIME situé 58 cours
Tolstoi 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. DHIAB ATOUI

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. DHIAB ATOUI
représentant l’établissement dénommé GOOD TIME situé 58 cours Tolstoi 69100 VILLEURBANNE est autorisé sous le 
n° 20180234 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180234 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180224

ARRETE N° dspc-v-040518-03 du 04 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. TRAJDOVIC NICOLAS représentant l’établissement dénommé JON RESTAURANT
en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. TRAJDOVIC NICOLAS

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. TRAJDOVIC
NICOLAS représentant l’établissement dénommé JON RESTAURANT situé 12 RUE NEUVE 69001 LYON est autorisé sous le
n° 20180224 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180224 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180233

ARRETE N° dspc-v-180518-01 DU 18 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M.SAHIN EBUBEKIR représentant l’établissement dénommé JET FOOD situé 13 rue
Terme 69001 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. SAHIN EBUBEKIR

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  SAHIN
EBUBEKIR représentant l’établissement dénommé JET FOOD situé 13 RUE TERME 69001 LYON est autorisé sous le 
n° 2018233 pour  07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180233 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180223

ARRETE N° dspc-v-040518-02 DU 04 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. DAVID GIL représentant  l’établissement  dénommé L APPART FITNESS en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. DAVID GIL

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. DAVID GIL
représentant l’établissement dénommé L APPART FITNESS situé 69 RUE JOSEPH MOULIN 69290 CRAPONNE est autorisé
sous le n° 20180223 pour 10 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180223 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180133

ARRETE N° dspc-v-130418-02 DU 13 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME JACQUEMET CORINNE représentant  l’établissement  dénommé L INSTANT
BOULANGER SARL en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à MME JACQUEMET CORINNE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME JACQUEMET
CORINNE  représentant  l’établissement  dénommé  L  INSTANT  BOULANGER  SARL situé  81  BD  DE  LA BATAILLE  DE
STALINGRAD 69100  VILLEURBANNE est  autorisé  sous  le  n°  20180133  pour  03  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméras
extérieure(s)sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 20 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180133 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-04-13-014 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour l'instant boulanger 226



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-05-03-008

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour la mie caline 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-03-008 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour la mie caline 227



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180219

ARRETE N° dspc-v-030518-04 DU 03 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M PHILIPPE CARREAU représentant l’établissement dénommé LA MIE CALINE en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. PHILIPPE CARREAU

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. PHILIPPE
CARREAU représentant  l’établissement  dénommé LA MIE CALINE situé  158  COURS ZOLA 69100  VILLEURBANNE est
autorisé sous le n° 20180219 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180219 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  98-50

ARRETE N° dspc-v-070618-04 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  L  ADJOINT  AU  DIRECTEUR  ZONE  SECURITE  SURETE  représentant
l’établissement  dénommé  LA  POSTE  situé  1  RUE  DIDEROT  69600  OULLINS  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. L ADJOINT AU
DIRECTEUR ZONE SECURITE SURETE représentant l’établissement dénommé LA POSTE situé 1 RUE DIDEROT 69600
OULLINS est autorisé sous le n° 98-50 pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 98-50 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20120820

ARRETE N° dspc-v-010618-01 du 1er juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  LE  RESPONSABLE  SURETE  SECURITE  TERRITORIAL  représentant
l’établissement  dénommé  LCL  situé  101  avenue  de  Verdun  69330  MEYZIEU  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE
RESPONSABLE SURETE SECURITE TERRITORIAL représentant l’établissement dénommé LCL situé 101 avenue de Verdun
69330 MEYZIEU est autorisé sous le n° 20120820 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120820 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  07p166

ARRETE N° dspc-v-010618-02 du 1er juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LE RESPONSABLE SURETE SECURITE TERRITORIAL représentant l’établissement
dénommé LCL situé 2 RUE VOLTAIRE 69310 PIERRE BENITE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système 

de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  LE  
RESPONSABLE SURETE SECURITE TERRITORIAL représentant l’établissement dénommé LCL situé 2 RUE VOLTAIRE 
69310 PIERRE BENITE est autorisé sous le n° 07P166 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations  
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 07P166 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180062

ARRETE N° dspc-v-250518-03 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. OUAGHLANI RANNY représentant l’établissement dénommé TABAC LE FLASH BIS
situé  20  PLACE  JEAN  JAURES  69520  GRIGNY en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. OUAGHLANI
RANNY représentant l’établissement dénommé TABAC LE FLASH BIS situé 20 Place Jean Jaurès 69520 GRIGNY est autorisé
sous le n° 20180062 pour 03 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180062 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180237

ARRETE N° dspc-v- 240518-02 du 24 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M CHRISTOPHE BERNAND représentant l’établissement dénommé LE SIEGE SOCIAL
en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. BERNAND CHRISTOPHE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. BERNAND
CHRISTOPHE représentant  l’établissement  dénommé LE SIEGE SOCIAL situé  100 RUE DUGUESCLIN 69006 LYON est
autorisé sous le n° 20180237 pour 01 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à  15jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarche inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180237 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-24-015 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour le siège social  244



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-05-28-012

Arrête portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour leader price

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-28-012 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour leader price 245



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20120613

ARRETE N° dspc-v-280518-02 du 28 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. THOMAS BERNARD représentant l’établissement dénommé LEADER PRICE situé
21 Avenue Faure 69003 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. THOMAS BERNARD

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par  M. THOMAS
BERNARD représentant l’établissement dénommé LEADER PRICE situé 21 AV FELIX FAURE 69003 LYON est autorisé sous
le n° 20120613 pour 23 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120613 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-28-012 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour leader price 247



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-04-13-016

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour les gourmandises de chazay 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-04-13-016 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour les gourmandises de chazay 248



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180135

ARRETE N° dspc-v-130418-04 DU 13 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  MME  BOYADJIAN  TALINE  représentant  l’établissement  dénommé  LES
GOURMANDISES DE CHAZAY en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à MME BOYADJIAN TALINE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME BOYADJIAN
TALINE représentant l’établissement dénommé LES GOURMANDISES DE CHAZAY situé 38 GRANDE RUE 69380 CHAZAY D
AZERGUES est autorisé sous le n° 20180135 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180135 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  08P236

ARRETE N° dspc-v-290518-08 DU 29 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MANDREAS BJORK représentant l’établissement dénommé LIDL situé RN 6 – 69720
ST BONNET DE MURE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. ANDREAS
BJORK représentant  l’établissement  dénommé LIDL situé RN 6 – 69720 ST BONNET DE MURE est  autorisé sous le  n°
08P236 pour 13 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  lutte  contre  la  démarque inconnue ,  secours à
personnes, défense incendies, prévention risques naturels ou technologiques

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p236doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  08p242

ARRETE N° dspc-v-290518-09 du 29 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. CHIMOT GUILLAUME représentant l’établissement dénommé  LIDL situé CHEMIN
DES MURIERS 69310 PIERRE BENITE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée par  M. CHIMOT
GUILLAUME représentant l’établissement dénommé LIDL situé CHEMIN DES MURIERS 69310 PIERRE BENITE est autorisé
sous le n° 08P242 pour 14 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 10 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  lutte contre la  démarque inconnue ,  secours à
personnes, défense incendies, prévention risques naturels ou technologiques

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 08p242 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-29-010 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour lidl 256



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-05-03-010

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour lmc region sud 

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-05-03-010 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour lmc region sud 257



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  

ARRETE N° dspc-v-030518-06 du 03 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. FRANCOIS BOUY représentant l’établissement dénommé LMC REGIONS SUD en
vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. FRANCOIS BOUY

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. FRANCOIS
BOUY représentant l’établissement dénommé LMC REGIONS SUD situé 9 rue de Lombardie 69150 DECINES est autorisé
sous le n° 20180221 pour 04 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméras extérieure(s)sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180221 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180227

ARRETE N° dspc-v-040518-05 DU 04 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. LAURENT TOURON représentant l’établissement dénommé SARL LOCAMELA situé
133 avenue Dumond 69290 CRAPONNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. LAURENT TOURON

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. LAURENT
TOURON représentant l’établissement  dénommé SARL LOCAMELA situé 133 AVENUE DUMOND 69290 CRAPONNE est
autorisé sous le n° 20180227 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180227 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180218

ARRETE N° dspc-v-030518-03 DU 03 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. JEROME FREY représentant l’établissement dénommé LP TONY GARNIER en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. JEROME FREY

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. JEROME FREY
représentant l’établissement dénommé LP TONY GARNIER situé Avenue Monge 69720 ST BONNET DE MURE est autorisé
sous le n° 20180218 pour 05 caméras extérieure(s) dont 01 visionne la voie publique sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à  21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180218 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20130137

ARRETE N° dspc-v-290518-07 du 29 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME ZABALETA ANGELA représentant l’établissement dénommé MARIONNAUD situé
854  RUE NATIONALE 69400   VILLEFRANCHE SUR SAONE en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME ZABALETA
ANGELA représentant l’établissement dénommé MARIONNAUD situé 854 rue Nationale 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE
est autorisé sous le n° 20130137 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité  des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  lutte  contre la démarque inconnue ,  Secours  à
personnes, défense incendies, prévention risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20130137doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  01p33

ARRETE N° dspc-v-030718-03 du 03 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME PARDEL CELINE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S situé
477 RUE FERRY 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par MME PRADEL
CELINE représentant l’établissement dénommé MC DONALD’S situé 477 RUE JULES FERRY 69400 VILLEFRANCHE SUR
SAONE est autorisé sous le n° 01P33 pour 16 caméra(s) intérieure(s) et 07 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 01P33 doit faire l’objet d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20110125

ARRETE N° dspc-v-030718-04 DU 03 JUILLET 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME PRADEL CECILE représentant l’établissement dénommé MC DONALD S situé 7
AV HERRIOT 69170 TARARE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par MME CECILE
PRADEL représentant l’établissement dénommé MC DONALD S situé 7 AV. HERRIOT 69170 TARARE est autorisé sous le 
n° 20110125  pour 07 caméra(s) intérieure(s) et 04 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20110125 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20120704

ARRETE N° dspc-v-030718-01 du 03 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME CONSTANDAS CORINE représentant l’établissement dénommé MONOPRIX S.A.
situé  112  COURS CHARLEMAGNE 69002  LYON en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par MME CORINE
CONSTANDAS représentant l’établissement dénommé MONOPRIX S.A. situé 112 COURS CHARLEMAGNE 69002 LYON est
autorisé sous le n° 20120704  pour 09 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque inconnue,  secours  à
personnes, défense contre l’incendie, prévention risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120704 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180236

ARRETE N° dspc-v- 240518-01 du 24 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.RENAUD  MARET représentant  l’établissement  dénommé  NATURALIA en  vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. RENAUD MARET

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée par  M. RENAUD
MARET représentant l’établissement dénommé NATURALIA situé 27  rue Victor Hugo 69002 LYON est autorisé sous le 
n° 20180236 pour 14 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  sécurité des personnes, prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarche inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180236 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20140799

ARRETE N° dspc-v-090418-08 DU 09 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Monsieur ERIC PIROLLET représentant l’établissement dénommé PHARMACIE DU
CARRE DE LA SOIE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à Monsieur ERIC PIROLLET

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. ERIC PIROLLET
représentant  l’établissement  dénommé PHARMACIE DU CARRE DE LA SOIE est  autorisé sous le  n°  20140799 pour  04
caméra(s) intérieure(s) et 02 caméra extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 07 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20140799 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20100748

ARRETE N° dspc-v-070618-05 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  PHILIPPE  BACHMAN représentant  l’établissement  dénommé  RESEAU CLUB
BOUYGUES TELECOM situé 9 place Croix Rousse 69004 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. PHILIPPE
BACHMAN représentant l’établissement dénommé RCBT situé 9 PLACE CROIX ROUSSE 69004 LYON est autorisé sous le 
n° 20100748  pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque inconnue,  secours  à
personnes, défense incendie, prévention risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20100748 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20140529

ARRETE N° dspc-v-070618-06 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  BACHMAN PHILIPPE  représentant  l’établissement  dénommé  RESEAU CLUB
BOUYGUES  TELECOM  situé  55  PLACE  DE  LA  REPUBLIQUE  69002  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. PHILIPPE
BACHMAN représentant l’établissement dénommé RCBT situé 55 PLACE DE LA REPUBLIQUE 69002 LYON est autorisé sous
le n° 20140529  pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  lutte contre la  démarque inconnue ,  secours à
personnes, défense incendie, prévention risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20140529 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20140736

ARRETE N° dspc-v-070618-07 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  PHILIPPE  BACHMAN représentant  l’établissement  dénommé  RESEAU CLUB
BOUYGUES TELECOM situé 81 AVENUE LUMIERE 69008 LYON en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. PHILIPPE
BACHMAN représentant l’établissement dénommé RCBT situé 81 AVENUE LUMIERE 69008 LYON est autorisé sous le 
n° 20140736  pour 02 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Prévention des atteintes aux biens,  lutte  contre la  démarque inconnue,  secours à
personnes, défense incendie, prévention risques technologiques ou naturels

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 :  Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif  et  technique n° doit  faire l’objet  d’une
demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution de ces
dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre II du
code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20110107

ARRETE N° dspc-v-070618-08 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  PHILIPPE  BACHMAN représentant  l’établissement  dénommé  RESEAU CLUB
BOUYGUES  TELECO M  situé  10  Chemin  Petit  69300  CALUIRE  ET  CUIRE  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de
fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait  l’objet de la demande présentée par M. PHILIPPE
BACHMAN représentant l’établissement dénommé RCBT situé 10 CHEMIN PETIT 69300 CALUIRE est autorisé sous le 
n° 20110107 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

   - secours à personnes, défense incendie, prévention risques technologiques ou naturels
- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue, 

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20110107 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180125

ARRETE N° dspc-v-100418-01 DU 10 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME PEGGY COHEN représentant l’établissement dénommé STEAK AND CO en vue
d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à MME PEGGY COHEN

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par MME PEGGY
COHEN représentant l’établissement dénommé STEAK AND CO situé 67 bis cours Vitton 69006 LYON est autorisé sous le 
n° 20180125 pour 04 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180125 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180128

ARRETE N° dspc-v-120418-01 DU 12 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;
. 
VU la demande présentée par M. SEBASTIEN BOUILLET représentant l’établissement dénommé SARL BOUILLET H
ET S en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. SEBASTIEN BOUILLET

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. SEBASTIEN
BOUILLET représentant l’établissement dénommé SARL BOUILLET H ET S situé 78  avenue des frères Lumière 69008 LYON
est autorisé sous le n° 20180128 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180128 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180129

ARRETE N° dspc-v-120418-02 DU 12 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. SEBASTIEN BOUILLET représentant l’établissement dénommé SARL BOUILLET H
ET S en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à M. SEBASTIEN BOUILLET

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. SEBASTIEN
BOUILLET représentant l’établissement dénommé SARL BOUILLET H ET S situé 102 COURS LAFAYETTE 69003 LYON est
autorisé sous le n° 20180129 pour 02 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180129 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20120531

ARRETE N° dspc-v-050718-06 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  BAPTISTA JOAQUIM  représentant  l’établissement  dénommé  SARL  GILEJO
MINELLI  CHAUSSURES   situé  778  RUE  NATIONALE  69400  VILLEFRANCHE  SUR  SAONE  en  vue  d’obtenir
l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. BAPTISTA
JOAQUIM représentant l’établissement dénommé SARL GILEJO MINELLI CHAUSSURES situé 778 RUE NATIONALE 69400
VILLEFRANCHE SUR SAONE est autorisé sous le n° 20120531 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120531 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170781

ARRETE N° dspc-v-310518-01 du 31 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.NAHMIAS  JACQUES  représentant  l’établissement  dénommé  SARL  HANOI
CONFLUENCE situé  112 COURS CHARLMAGNE 69002 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation  de fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. NAHMIAS
JACQUES représentant l’établissement dénommé SARL HANOI CONFLUENCE situé est autorisé sous le n° 20170871 pour
05caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20170871doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180123

ARRETE N° dspc-v-090418-09 DU 09 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  BERTRAND  TERMOZ  représentant  l’établissement  dénommé  LES  QUATRE
FANTASTIQUES en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

VU le récépissé délivré à M. BERTRAND TERMOZ

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par M. BERTRAND
TERMOZ représentant l’établissement dénommé LES QUATRE FANTASTIQUES BAR LE SYNDICAT situé 53 rue Merciè-re
69002 LYON est autorisé sous le n° 20180123 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180123 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20120670

ARRETE N° dspc-v-070618-02 du 07 juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. OSVALDO GALLO représentant l’établissement dénommé SAS CARTER CASH
situé 198 ROUTE DE GRENOBLE 69800 ST PRIEST en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-06-07-009 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour sas carter cash 315



ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. OSVALDO
GALLO représentant l’établissement dénommé SAS CARTER CASH situé 198 ROUTE DE GRENOBLE 69800 ST PRIEST est
autorisé  sous  le  n°  20120670   pour  20  caméra(s)  intérieure(s)  et  04  caméra  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque inconnue,  secours  à
personnes, défense incendie prévention risques naturels ou technologiques

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120670 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20130351

ARRETE N° dspc-v-020718-09 du 02 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M.GUILLEMET JACQUES représentant l’établissement dénommé SAS PYLONES situé
au  Centre  commercial  Part-Dieu  69003  LYON  en  vue  d’obtenir  l’autorisation  de  fonctionnement  du  système  de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-02-014 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour sas pylones 318



ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par M. JACQUES
GUILLEMET représentant l’établissement dénommé SAS PYLONES situé au Centre commercial de la Part-Dieu 69003 LYON
est autorisé sous le n° 20130351 pour 07 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20130351 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20100384

ARRETE N° dspc-v-010618-04 du 1er juin 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  BRAILLON  SERGE  représentant  l’établissement  dénommé  SAVEURS
GOURMANDES situé 3 place de la Croix  Rousse 69004 LYON en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  SERGE
BRAILLON représentant l’établissement dénommé SAVEURS GOURMANDES situé 3 PLACE DE LA CROIX ROUSSE 69004
LYON est autorisé sous le n° 20100384 pour 03 caméra(s) intérieure(s)  sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20100384doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20120281

ARRETE N° dspc-v-050718-02 du 05 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME KERGONOU SYLVIE représentant l’établissement dénommé SOROFI SAS situé
293 COURS EMILE ZOLA 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir  l’autorisation  de fonctionnement  du système de
videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par MME KERGONOU
SYLVIE représentant l’établissement dénommé SOROFI SAS situé 293 COURS EMILE ZOLA 69100 VILLEURBANNE est
autorisé  sous  le  n°  20120281   pour  09  caméra(s)  intérieure(s)  et  01  caméra  extérieure(s)  sous  réserve  des  obligations
suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

-  Sécurité  des personnes,  Prévention  des  atteintes  aux  biens,  lutte  contre  la  démarque inconnue,  secours  à
personnes, défense contre l’incendie, prévention risques naturels ou technologiques

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20120281 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180061

ARRETE N° dspc-v-250518-02 du 25 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  M.  BOUDAOUD  HAKIM  représentant  l’établissement  dénommé  TABAC
GRANDCLEMENT situé 4 RUE LEON BLUM 69100 VILLEURBANNE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement
du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le  fonctionnement  du  système  de  videoprotection  qui  fait  l’objet  de  la  demande  présentée  par  M.  HAKIM
BOUDAOUD  représentant  l’établissement  dénommé  TABAC  GRANDCLEMENT  situé  4  RUE  LEON  BLUM  69100
VILLEURBANNE est autorisé sous le n° 20180061 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20180061 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180222

ARRETE N° dspc-v-040518-01 DU 04 MAI 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 15 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par MME GROBEL SYLVIE représentant l’établissement dénommé TABAC GROBEL en
vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à MME SYLVIE GROBEL

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er :  Le fonctionnement du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la demande présentée par MME SYLVIE
GROBEL représentant l’établissement dénommé TABAC GROBEL situé 8 Place du Monument 69460 ODENAS est autorisé
sous le n° 20180222 pour 06 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180222 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20170617

ARRETE N° dspc-v-240518-04 du 24 mai 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  Monsieur  JEROME COUDRAY représentant  l’établissement  dénommé TABAC LA
BELLE EPOQUE en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

VU le récépissé délivré à Monsieur JEROME COUDRAY

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée par  M. JEROME
COUDRAY représentant l’établissement dénommé TABAC LA BELLE EPOQUE situé 204 av De Gaulle 69160  TASSIN LA
DEMI LUNE est autorisé sous le n° 20170617 pour 05 caméra(s) intérieure(s) et 01 caméra extérieure(s) sous réserve des
obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 010 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens, lutte contre la démarque inconnue

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20170617 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180122

ARRETE N° dspc-v-090418-02 DU 09 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par Mme Sylvie SAN JOSE représentant l’établissement dénommé TABAC LE SORBIER
situé 6 place Pompidou 69290 ST GENIS LES OLLIERES en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système
de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

U le récépissé délivré à Mme SYLVIE SAN JOSE

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 
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ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Mme Sylvie SAN
JOSE représentant l’établissement dénommé TABAC LE SORBIER situé 6 place Pompidou 69290 ST GENIS LES OLLIERES
est autorisé sous le n° 20110877 pour 03 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 30 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter garant des personnes susceptibles d’intervenir dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20110877 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision
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PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20110589

ARRETE N° dspc-v-020718-01 du 2 juillet 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la demande présentée par M. PATRICK RAMPON représentant l’établissement dénommé TABAC RAMPON situé
69 RUE DE BELLEVILLE 69400 VILLEFRANCHE SUR SAONE en vue d’obtenir  l’autorisation de fonctionnement  du
système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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ARRETE

Article  1er :  Le fonctionnement  du système de videoprotection qui  fait  l’objet  de la  demande présentée par  M. PATRICK
RAMPON représentant l’établissement dénommé TABAC RAMPON situé 69 RUE DE BELLEVILLE 69400  VILLEFRANCHE
SUR SAONE est autorisé sous le n° 20110589 pour 05 caméra(s) intérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 15 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n° 20110589 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-07-02-010 - Arrête portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour tabac rampo n 340



69_Préf_Préfecture du Rhône

69-2018-04-09-011

Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de

videoprotection pour washtec france sas

69_Préf_Préfecture du Rhône - 69-2018-04-09-011 - Arrêté portant autorisation d'installation d'un système de videoprotection pour washtec france sas 341



PREFET DU RHONE

Préfecture

Direction de la Sécurité et de la
Protection Civile

Bureau des polices administratives

 
Dossier  20180044

ARRETE N° dspc-v-090418-03 DU 09 AVRIL 2018

PORTANT AUTORISATION D’INSTALLATION D’UN SYSTEME DE VIDEOPROTECTION

Le Préfet de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
Préfet du Rhône

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1 et ses articles R 251-1
à R 253-4 ; R 251-1 à R253-4 ,

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le code de sécurité intérieure et notamment ses articles L. 223-1 à L223-9, L251-1 à L255-1, et ses articles R223-1
à R223-2, R. 251-1 à R 253-4 ;

VU l’arrêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des normes techniques des systèmes de videoprotection ;

VU le décret du 11 octobre 2017 portant nomination de Monsieur Stéphane BOUILLON, préfet de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est, préfet du Rhône  (hors classe) ;

VU le décret du 24 février 2017 portant nomination de Monsieur Etienne STOSKOPF en qualité de préfet délégué pour
la défense et la sécurité auprès du préfet de la région Rhône-Alpes, préfet de la zone de défense et de sécurité sud-est,
préfet du Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral n° PREF_DCPI_DELEG_2018_01_11_03 du 03 janvier 2018, portant délégation de signature à
Monsieur Etienne STOSKOPF, préfet  délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet  de la région Auvergne-
Rhône-Alpes, préfet  de la zone de défense et de sécurité sud-est,  préfet  du Rhône, et les articles 2, 7 et 8, portant
délégation de signature à M. Stéphane BEROUD, Directeur de la Sécurité et de la Protection Civile, 

VU l’arrêté  préfectoral  n°DSPC-v-220218-01  DU  22  février  2018 portant  composition  de  la  commission
départementale de videoprotection ;

VU la  demande  présentée  par  Monsieur  Laurent  GODEFROY représentant  l’établissement  dénommé WASHTEC
FRANCE SAS en vue d’obtenir l’autorisation de fonctionnement du système de videoprotection 

VU l'avis émis par la Commission Départementale de Videoprotection du RHONE le 02 mars 2018

SUR la proposition de Monsieur le directeur de la sécurité et de la protection civile,

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61
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VU le récépissé délivré à Monsieur Laurent GODEFROY
ARRETE

Article 1er : Le fonctionnement du système de videoprotection qui fait l’objet de la demande présentée par Monsieur  Laurent
GODEFROY  représentant  l’établissement  dénommé  WASHTEC  FRANCE  SAS  situé  112  avenue  Joliot  Curie  69200
VENISSIEUX est autorisé sous le n° 20180044 pour 02 caméra(s) extérieure(s) sous réserve des obligations suivantes :

- Le délai de conservation des images est limité à 21 jours
- le traitement des images à l’étranger est formellement interdit
- le titulaire de l’autorisation doit tenir un registre mentionnant les enregistrements réalisés, la date de destruction des images
et le cas échéant la date de leur transmission au parquet
-  les  personnes  chargées  du  traitement  du  système  de  videoprotection  doivent  être  habilitées  pour  le  faire  par  le
pétitionnaire. 
- les personnes habilitées à accéder aux images sont mentionnées dans le Cerfa et sur papier libre si nécessaire, elles sont
désignées par leur identité et/ou leur fonction.
- le responsable de la mise en œuvre du système devra se porter  garant  des personnes susceptibles d’intervenir  dans
l’exploitation ou le visionnage des images ainsi que dans la maintenance du système mis en place. Des consignes très
précises sur la confidentialité des images captées et/ou enregistrées seront données à toutes les personnes concernées.
- les caméras ne devront en aucun cas visionner les zones privatives situées aux alentours. Toutes mesures de protection
comme un système de masquage ou de « floutage » (notamment pour les lieux privatifs filmés à titre accessoire) devront être
prises afin de ne porter, en aucune manière, atteinte à l’intimité de la vie privée des riverains qui peuvent se trouver dans leur
champ de vision.
- l’information du public de l’existence du système de videoprotection dans l’établissement cité à l’article 1 er , la qualité et les
coordonnées du responsable de ce système devront apparaître de manière claire et permanente
- le système de videoprotection ne devra pas être destiné à alimenter un fichier nominatif.
- L'accès à la salle de visionnage, d'enregistrement et de traitement des images, devra être  strictement interdit à toute
personne  qui  n'aura  pas  été  préalablement  habilitée  et  autorisée  par  l'autorité  responsable  du  système  ou  de  son
exploitation.

Article  2 :   Les  finalités  du  système  de  videoprotection  pour  lequel  la  présente  autorisation  est  délivrée  sont  les
suivantes : 

- Sécurité des personnes, Prévention des atteintes aux biens

Article 3     : Le titulaire de l’autorisation est tenu d’informer préalablement le préfet du Rhône de la date de mise en service du
système de videoprotection et, le cas échéant, de leur déplacement.

Article 4 : Toute  modification des données figurant dans le dossier administratif et technique n°20180044 doit faire l’objet
d’une demande de modification d’autorisation auprès de la préfecture qui a délivré l’arrêté d’autorisation. La non exécution
de ces dispositions pourra entraîner le retrait de cette autorisation, sans préjudice des sanctions pénales prévues par le livre
II du code de la sécurité intérieure.

Article 5 : La présente autorisation est valable pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté et devra
faire l’objet d’une demande de renouvellement.

Le droit d'accès aux informations enregistrées est réglé par les dispositions de l'article L. 253-5 et des articles R 253-3 et R
253-4 du code de la sécurité intérieure.

Article 6 : Le fait de procéder à des enregistrements de videoprotection sans autorisation, de ne pas les détruire dans le délai
prévu, de les falsifier, d’entraver l’action de la commission départementale ou de la Commission Nationale Informatique et
Libertés, de faire accéder des personnes non habilitées aux images ou d’utiliser ces images à d’autres fins que celles pour
lesquelles elles sont autorisées est puni de trois ans d’emprisonnement et de 45000 euros d’amende sans préjudice des
dispositions des articles 226-1 du code pénal et L.2323-32, L1121-1 et L1221-4 du Code du Travail.

Article 7 : Le Directeur de la Sécurité et de la protection civile est chargé de l’exécution du présent arrêté dont copie sera
adressée à l’intéressé(e), et qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Rhône.

                          Pour le Préfet,
Le Directeur de la sécurité et de la protection civile,

                      Stéphane BEROUD

Si vous entendez contester le présent arrêté, vous pouvez utiliser les voies de recours suivantes :

- un recours gracieux motivé peut être adressé auprès de mes services dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté,

- un recours hiérarchique peut être introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur, Direction des libertés publiques et Affaires juridiques, Bureau des polices 

       Administratives,

En l’absence de réponse dans un délai de deux mois à compter de la réception de votre recours, celui-ci doit être considéré comme implicitement rejeté.

- un recours contentieux : auprès du Tribunal Administratif de Lyon dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté ou à partir de la décision

Implicite ou explicite de rejet du recours gracieux ou hiérarchique.

adresse postale Préfecture du Rhône, 69419 LYON CEDEX 03 

Pour connaître nos modalités d'accueil : internet www.rhone.gouv.fr ou tél : 04 72 61 60 60 – serveur vocal 04 72 61 61 61

2
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PRÉFET DU RHÔNE

Préfecture

Direction des Affaires Juridiques
et de l’Administration Locale

Bureau de l’urbanisme
et de l’utilité publique

Affaire suivie par : Amandine RONDEPIERRE
Tél. : 04 72 61 61 12
Courriel : amandine.rondepierre  @  rhone.gouv.fr  
Affaire suivie par : Mabrouka BOURARA
Tél. : 04 72 61 61 10
Courriel : mabrouka.bourara@rhone.gouv.fr

Commission départementale d’aménagement commercial (CDAC)

Séance du jeudi 14 février 2019

 ORDRE DU JOUR

14h30     : La  SA CEETRUS FRANCE sollicite  l’autorisation  de  la  commission  départementale
d’aménagement commercial en vue de procéder à la restructuration et à l’extension de l’ensemble
commercial « PORTE DES ALPES » par la création d’un centre commercial « YELLOW PULSE »
sur la commune de Saint-Priest (69800), situé au centre commercial « PORTE DES ALPES », ZAC
DU CHAMP DU PONT, Boulevard Boulloche, pour une surface de vente totale de 33 890 m².

15h     :   La SAS NEUDIS sollicite l’autorisation de la commission départementale d’aménagement
commercial  en  vue  de  procéder  à  la  création  d’un  hypermarché  « E.LECLERC »  sis  route  de
Trévoux à Genay (69730) d’une surface de vente totale de 4 898 m².

15h30     :   La SAS SODIRE sollicite l’autorisation de la commission départementale d’aménagement
commercial en vue de procéder à l’extension d’un magasin à l’enseigne « E. LECLERC » sis 110
rue de l’Industrie – Les Vernailles à Saint-Georges-de-Reneins (69 830) pour une surface de vente
complémentaire de 1 440 m² portant ainsi sa surface de vente totale à 3 260 m².

Adresse postale : Préfecture du Rhône  – 69419 Lyon cedex 03 
Accueil du public : Préfecture du Rhône – 18 rue de Bonnel – 69003 Lyon

Pour connaître nos horaires et nos modalités d'accueil : internet : www.rhone.gouv.fr ou tél. : 04 72 61 60 60 (coût d'un appel local)
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
241 rue Garibaldi - CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 

04 72 34 74 00 - www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 
 

 

 

 

 
  

 
ARS_DOS_2019_01_18_17_0044 
 

Portant autorisation de transfert d’une officine de pharmacie à CONDRIEU (69420) 

 
 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

 
 

Vu le code de la santé publique et notamment ses articles L. 5125-3 et suivants et R. 5125-1 et suivants ; 
 
Vu le décret n° 2018-671 du 30 juillet 2018 pris en application de l'article L. 5125-3, 1° du code de la santé 
publique définissant les conditions de transport pour l'accès à une officine en vue de caractériser un 
approvisionnement en médicament compromis pour la population ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 30 juillet 2018 fixant la liste des pièces justificatives accompagnant toute demande 
de création, de transfert ou de regroupement d'officines de pharmacie ; 
 
Vu la licence n°69#000336 du 18 mars 1944 attribuée à la Pharmacie KILEDJIAN et LEMAÎTRE (SELARL 
PHARMACIE DES LONES – 20 grande rue – 69420 CONDRIEU ; 
 
Vu la demande présentée par Messieurs Stéphane LEMAITRE et Philippe KILEDJIAN, gérants de la SELARL 
PHARMACIE DES LONES, enregistrée le 6 novembre 2018, pour le transfert de leur officine sise actuellement 
20 grande rue – 69420 CONDRIEU, vers un local situé 32 rue nationale – entrée E, dans cette même 
commune ;  
 
Considérant l'avis du Conseil Régional de l’Ordre des Pharmaciens de Rhône-Alpes du 17 décembre 2018 ; 
 
Considérant  la demande d'avis adressée à l’USPO le 12 novembre 2018 , demeurée sans réponse dans le 
délai requis;  
 
Considérant l’avis du syndicat FSPF en date du 2 janvier 2019 ; 
 
Considérant le rapport du pharmacien inspecteur de santé publique du 14 novembre 2018 ; 
 
Considérant que le transfert sollicité concerne l’unique officine de la commune de Condrieu et s’effectue 
au sein de cette même commune ; 
 
Considérant que le transfert de l’officine permettra une desserte en médicaments optimale au regard des 
besoins de la population résidente de la commune ; 
 
Considérant que le transfert sollicité ne compromettra par ailleurs pas l'approvisionnement nécessaire en 
médicaments de la population résidente du quartier d’origine de l’officine ; 
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Considérant ainsi que le transfert répond aux conditions posées par l’article L. 5125-3 du code de la santé 
publique ; 
 
Considérant que le local proposé en vue du transfert respecte les conditions prévues aux articles R.5125-8 
et R.5125-9 et au 2° de l'article L. 5125-3-2 du code de la santé publique du code de la santé publique ; 

 
 
 

Arrête 
 
 
Article 1er :  La licence prévue par l’article L 5125-18 du code de la santé publique est accordée à 

Messieurs Stéphane LEMAITRE et Philippe KILEDJIAN, gérants de la SELARL PHARMACIE DES 
LONES sous le numéro 69#001386 pour le transfert de l’officine de pharmacie dans un 
local situé 32 rue nationale – entrée E – 69420 CONDRIEU. 

 
Article 2 : La présente autorisation de transfert ne prendra effet qu'à l'issue d'un délai de trois mois 

à compter de la notification de l'arrêté d'autorisation au pharmacien demandeur. 
L’officine doit être effectivement ouverte au public, au plus tard, à l’issue d’un délai de 
deux ans an qui court à partir du jour de la notification du présent arrêté, sauf 
prolongation en cas de force majeure.  

 
Article 3 :  Le jour de la réalisation du transfert, l’arrêté préfectoral du 18 mars 194  accordant la 

licence de transfert numéro 69#000336 à la pharmacie d’officine située 20, grande rue -  
69420 CONDRIEU, sera abrogé. 

 
Article 4 :  Toute fermeture définitive de l’officine entraîne la caducité de la licence qui doit être 

remise au Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Auvergne Rhône-Alpes, par 
son dernier titulaire ou par ses héritiers. 

 
Article 5 :  Dans les deux mois suivant sa notification ou sa publication, le présent arrêté peut faire 

l’objet :    
  - d’un recours gracieux, auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, 
  - d’un recours administratif hiérarchique auprès de Madame la Ministre des Solidarités et 

de la Santé ; 
  - d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent 

pouvant être introduit par la voie de l’application « Télérecours citoyens » sur le site 
www.telerecours.fr. 

 
Article  6 : Le Directeur de l’Offre de Soins et le Délégué départemental du Rhône et de la Métropole 

de Lyon de l’Agence Régionale de Santé Auvergne-Rhône-Alpes, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera notifié aux demandeurs et 
publié aux recueils des actes administratifs des préfectures de la région Auvergne-Rhône-
Alpes et du département du Rhône. 

       Lyon, le 18 janvier 2019 

Pour le directeur général et par délégation, 
Pour la directrice déléguée Pilotage 
opérationnel, premier recours, parcours et 
professions de santé 
La responsable du service Pharmacie et 
Biologie 

       Catherine PERROT 
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